
Quelles aides

pour rénover ses fenêtres
en  2023 ?

toutes les aides !



Rénover
ses
fenêtres

Passer du simple au double vitrage permet d'économiser environ 27% de besoin de chauffage et 18%
en consommation d'énergie primaire.

Pour bénéficier des aides de l'Etat au changement de fenêtres, il existe un certain nombre de critères.
De manière générale, en 2023, l'accent est mis sur les rénovations globales. Avec les interdictions de
location pour les passoires thermiques, il est donc impératif d'entamer des travaux de rénovation pour
améliorer la performance de son logement.



Récapitulatif des aides 



MAPRIMERENOV'



remplacement de simple vitrage
installation par un installateur RGE
 niveaux de performance minimaux 

Les fenêtres doivent également remplir un certain nombre de critères :

Le nom et prénom du demandeur de la Prime
les coordonnées de l'entreprise, avec son SIRET
la liste intégrale des travaux, avec infos techniques sur les performances
les cout HT et TTC de chaque poste, distinguant le prix des équipements et de la mise en
oeuvre
les autres aides perçues, ainsi que les éventuels acomptes versés.
la mention des intervenants : l'entreprise et/ou ses sous-traitants - tous RGE.

Pour bénéficier de MaPrimeRénov', quel que soit le statut, il faut impérativement que les
devis, tout comme les factures soient conformes. On doit retrouver toutes ces infos : 

la demande doit être déposée avant de signer le devis



MA PRIME RENOV



tous les propriétaires : occupants, bailleurs ou
copropriétaires
tous les logements de plus de 15 ans
logements en résidence principale : occupés
plus de 8 mois par an

Cumulable avec d'autres aides
Bonus Sortie de Passoire thermique (F ou G)
Bonus rénovation globale
Bonus Batiment Basse Consommation (A ou
B).

Pour qui ?

Comment ?

Les +

en résumé

Choisir un professionnel certifié RGE. 
Les travaux couverts concernent des travaux
améliorant l'isolation, changeant les système
de chauffage ou de ventilation. 
Le montant des versements est lié au plafond
de ressources, qui se découpe en 4 tranches



Barèmes MaPrimeRénov' 2023



MAPRIME RENOV'
Sérénité

s'adresse plus spécifiquement aux
ménages modestes



finance jusqu'à 35 à 50% du montant des travaux HT
cumulable avec les CEE.
finance les rénovations globales, c'est à dire permettant un gain
énergétique d'au moins 35% --> accompagnement par un
professionnel (Mon Accompagnateur Rénov' est obligatoire).

Fonctionne  comme MaPrimeRénov' mais avec les spécificités suivantes :

Dans ce cas de figure, cela signifie qu'il faut changer plus que ses fenêtres.



MAPRIMERENOV'
Copropriété

pour les travaux des parties communes



la copropriété doit être composée d'au moins 75% de logements en résidence principale
les travaux doivent permettre un gain énergétique supérieur à 35 % - donc suivis par un accompagnateur 

Les travaux couverts concernent les parties communes.

C'est une aide collective versée au syndic (émetteur de la demande d'aide) et déduite du quote-part travaux. 
Elle est cumulable avec le bonus de sortie de passoire thermique ou bâtiment basse consommation.

Les conditions sont les suivantes :

Cumul possible avec MaPrimeRénov' à titre individuel pour les travaux portant sur les parties privatives.

Si la copropriété est située dans un quartier de renouvellement urbain ou si elle présente un taux d'impayé
supérieur à 8 %, l'ANAH abonde avec un versement de +3000 € par logement.
aide non cumulable avec le Certificat d'Economie d'Energie.

Conditions particulières :



L'ECO PRET à TAUX
ZERO ou ECO-PTZ



accessibles à tous - propriétaires occupants ou bailleurs - sans
condition de ressources
logement en résidence principale
achevé depuis plus de 2 ans
 accordé une seule fois par logement
pour remplacer des fenêtres en simple vitrage
installation par un professionnel RGE

Le prêt est remboursable sur une durée de 15 ans (ou 20 ans pour les
cas de rénovations globales).
Les travaux doivent être éligibles à MaPrimeRénov' ou MaPrimeRénov'
Sérénité ou avoir une action efficace d'amélioration énergétique.

Le prêt à taux 0 est également accessible aux copropriétés (1 par
copropriété) pour financer des travaux de rénovation énergétique
dans les parties communes ou des travaux d'intéret collectif
dans les parties privative. 
Dans ce cas, seuls les copropriétaires dont les logements sont
occupés à titre de résidence principale peuvent participer.

Conditions

Barème Eco-PTZ



Cumuls possibles

ECO PTZ +
MaPRIMERENOV'

ECO PTZ + ECO
PTZ COPROPRIETES

ECO PTZ + PRET
ACCESSION

pour financer le reste à
charge des travaux éligibles
à MaPrimeRénov'
remboursable sur 15 ans
maximum
plafonné à 30.000€
maximum

pour financer d'autres
travaux que ceux financés
par la copropriété
pour un montant cumulé
des 2 prêts à 30.000€
pour 1 même logement
demandé sous 5 ans
maximum

pour intégrer dans le prêt
immobilier le montant lié aux

travaux de rénovation
énergétique.



LA TVA REDUITE



à 10% pour les travaux de rénovation, d'amélioration, de
transformation, d'aménagement ou d'entretien
à 5.5% pour les travaux de rénovation énergétique

accessibles à tous - propriétaires occupants ou bailleurs -
locataires, SCI, syndic - sans condition
logement en résidence principale pour les locaux à usage
d'habitation 
achevé depuis plus de 2 ans

Pour le cas de la TVA à 5.5%, les travaux doivent obligatoirement avoir
pour objectif de réaliser des économies d'énergie. Les matériaux choisis
doivent donc répondre à des critères techniques de performance.

L'Etat détaille la liste des travaux éligibles à la TVA réduite ici.

Conditions

sont à usage d'habitation, 
le logement a plus de 2 ans, 
la surface au sol n'est pas augmentée de plus de 10%
ces travaux ne redonnent pas au logement son état neuf.

La TVA réduite est directement appliquée par l'entreprise qui
réalise les travaux sur la facture.

Le bénéficiaire des travaux doit compléter une attestation
stipulant que les locaux :

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/tva-taux-reduits-travaux
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/tva-taux-reduits-travaux


 
Fonction des revenus du ménage, il est attribué automatiquement

sans démarche et envoyé à domicile.
Il peut être utilisé pour payer des factures d'électricité ou de gaz, de

combustibles ou encore des travaux de rénovation énergétique.
 

Le site internet dédié pour en savoir plus :
https://chequeenergie.gouv.fr/

 
 

Le CHEQUE
ENERGIE

https://chequeenergie.gouv.fr/


LES CERTIFICATS
D'ECONOMIE

D'ENERGIE (CEE)



les travaux doivent être réalisés par un professionnel RGE
Les matériaux mis en oeuvre doivent respecter des critères de performances minimaux.
Les travaux doivent viser à l'amélioration de la performance énergétique du logement. Les
fenêtres, portes-fenêtres... sont inclues à condition d'être équipées d'un vitrage isolant.

il faut d'abord sélectionner (après comparaison !) un fournisseur d'énergie
le fournisseur va envoyer une offre qu'il faut accepter avant de signer le devis de travaux 
on signe le devis du professionnel
après travaux, on envoie les pièces justificatives récapitulant les travaux au fournisseur
(factures, attestation sur l'honneur...)

Ce dispositif financé par les fournisseurs d'énergie de tout type (électricité, gaz, combustibles, fioul,
carburants...) et reversé sous forme de prime, de prêt bonifié ou de diagnostics lors de la

réalisation de travaux d'économies d'énergie.
 

Accessible aux locataires et aux propriétaires - bailleurs ou occupants - sous réserve que le
logement soit achevé depuis au moins 2 ans.

 
Le montant des CEE est fonction de la localisation et des revenus du ménage. 

La prime est cumulable avec d'autres aides comme MaPrimeRenov', l'éco-prêt à taux zéro et
la TVA réduite.

 
Quels sont les travaux éligibles pour les CEE ?

 

 
 

Quelles sont les démarches pour en bénéficier ?
 

 



LES REDUCTIONS
D'IMPÔT



l'exonération de
taxe foncière

 Certaines communes proposent aux propriétaires effectuant des travaux de rénovation énergétique
(occupants ou bailleurs) de les exonérer de taxe foncière.
Cette exonération s'aplique aux résidences principales et secondaires, pourvu que le logement ait été
terminé avant le 1er janvier 1989.
Le montant peut atteindre de 50% à 100% de la taxe et s'appliquer pendant 3 ans. 
L'éxonération est fonction du montant total des travaux : au minimum 10.000€ l'année précédent la
demande d'exonération ou 15.000€ au cours des 3 années précédents la demande.

Il faut ensuite adresser sa demande au service des impôts, accompagnée des éléments justifiant de la nature
et du montant des dépenses.



Loc'Avantage

s'adresse plus spécifiquement aux propriétaires bailleurs
louant un bien dont le loyer est inférieur au prix du marché



35% du montant HT si les travaux visent à rénover un logement dont l'état est
très dégradé, avec un plafond de 28.000€ par logement
35% du montant HT si les travaux visent à rénover un logement dont l'état est
dégradé ou nécessitant des aménagements pour l'autonomie de la personne,
avec un plafond de 21.000€ par logement
25% du montant HT si les travaux visent à rénover un logement pour améliorer
sa performance énergétique d'au moins 35 %, avec un plafond de 15.000€ par
logement

Les aides pour les travaux versées par l'Anah sont fonction de la nature des travaux :
 

Le montant du loyer doit être inférieur au prix du marché local.
Le logement doit être loué en non meublé et occupé en tant que résidence principale.
les ressources du locataire ne doivent pas dépasser pas un plafond fixé par l’État (hors membres de la famille)
La bail doit être signé pour une durée de six ans minimum
Le logement ne doit pas être classé E ou F, autrement dit une passoire thermique.

du montant du loyer
du recours (ou non) à une intermédiation locative (agence immobilière sociale ou association agrée par l'État) 

Loc’Avantages est un dispositif qui permet de bénéficier de réduction d’impôt en respectant les conditions suivantes :

 
La réduction d'impôt va de 15 et 65 %. Le montant de cette réduction dépend :

Plus le montant du loyer demandé est bas, plus la réduction d’impôt est importante.
Pour bénéficier de cette réduction, il faut signer une convention avec l'Anah pour une durée de 6 ans (la durée minimale
du bail).

Toutes les informations
sur le dispositif
Loc'Avantages 

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/locavantages-reduction-impot
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16096
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16096


le dispositif
Denormandie

une aide fiscale à la rénovation
réservée à certaines villes - pour les
propriétaires bailleurs



Faire des travaux à hauteur de 25 % du coût total de l’opération, soit pour
l’achat d’un logement de 160.000 euros, 40.000 euros de travaux.
Les loyers doivent être plafonnés pour mettre sur le marché une offre de
logements abordables
Le plafond des dépenses pris en charge est de 300.000 euros.

tous les travaux qui concernent la création de surfaces habitables nouvelles
la modernisation, l'assainissement ou l'aménagement de surfaces habitables
les travaux pour réaliser des économies d'énergie

Comment bénéficier de la réduction d’impôt ?
 
Il faut remplir les conditions suivantes :

1.

2.

3.
 
Les travaux éligibles au dispositif sont :

6 ans : 12 %
9 ans : 18 %
12 ans : 21 %

Valable jusqu'à fin 2023, pour les propriétaires bailleurs qui achètent un bien à rénover - dans certaines
villes. 
Le logement doit également être loué en non-meublé en location longue durée, pendant 6, 9 ou 12 ans.

Le dispositif Denormandie s'applique dans les 222 villes du plan Action cœur de ville et certaines communes
ayant signé une opération de revitalisation du territoire.

Les bailleurs bénéficient d’une réduction d’impôt calculée sur la totalité de l’opération, selon la durée du bail :

Par exemple, pour l’achat d’un bien de 160.000 euros avec 40.000 euros de travaux, l’aide est de 33.600 euros pour une
location de 12 ans, soit 2800 euros de déduction par an.

Toutes les
informations sur le

dispositif
Denormandie

https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-denormandie-aide-fiscale-renovation-et-location
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/programme-action-coeur-de-ville
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/operation-de-revitalisation-de-territoire-ort
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/operation-de-revitalisation-de-territoire-ort


AUTRES AIDES
(locales ou

spécifiques)



    Effectuer des travaux de rénovation énergétique
Les travaux doivent être éligibles au versement de l'aide.
Attention : certaines communes, départements et régions
peuvent exiger un plafond maximal de ressources par foyer.

Les collectivités locales (régions, départements, communes...)
peuvent proposer un certain nombre d'aides locales.

 
 Ces aides s'adressent aux propriétaires bailleurs ou
occupants. 
Elles peuvent être versées sous forme de chèques énergie, d’éco-
chèques ou encore de subventions.
Les travaux doivent viser à l'amélioration des performances
énergétiques du logement.

Il faut remplir les conditions suivantes :

Selon les collectivités locales, les démarches administratives
varient. Le plus souvent, il faut établir un devis avant de
remplir un formulaire de demande d’aide (à demander auprès
de la collectivité territoriale en question). 
Si la demande est acceptée, la subvention est envoyée au
demandeur, souvent sous la forme d’un chèque qui peut être
remis directement à votre installateur.
 
Pour plus d'informations et faire appel à un Conseiller près de
chez vous, le site France Rénov' vous accompagne pour vous
mettre en relation avec le Conseiller le plus proche de chez vous

https://france-renov.gouv.fr/aides/collectivites-locales
https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr


 Réservée aux retraités du régime général (ancien salarié du
secteur privé) ou retraités de l'État (ancien fonctionnaire civil ou
ouvrier de l'État). 
Les travaux financés doivent servir à améliorer le logement ou
l'adapter à la perte d'autonomie (par exemple, remplacement
d'une baignoire par une douche).
pour les travaux réalisés pour la résidence principale ou future
résidence principale dans les 12 mois à venir.
Pour les propriétaires et les locataires (avec l'autorisation du
propriétaire).

Travaux d'aménagement (changement de baignoire en douche,
réfection des sols, motorisation des volets, ...)
Travaux contre la précarité énergétique (changement de
chaudière, remplacement d'huisseries, isolation,...)
Aides techniques (petits équipements pour simplifier le
quotidien). Par exemple, chemins lumineux, accessoires d'aide à
la toilette.

Le montant de l'aide peut atteindre 3.500€.

Quels sont les travaux qui permettent de toucher l'aide ?
 

On remplit d'abord une demande en ligne, puis on envoie des
documents pour vérifier son éligibilité. Ensuite, un spécialiste vient
visiter le logement pour évaluer les travaux à effectuer et estimer
leurs coûts.

LES AIDES DES CAISSES DE RETRAITE :
pour améliorer ou adapter son logement

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1400


Tiers de confiance pour les
rénovations globales,
obligatoire pour les travaux
de copropriétés, à partir de
10.000€ d'aides pour
MaPrimeRénov', pour les
dispositifs Loc'Avantage et
MaPrimeRénov' Sérénité
(>5000€).

Pour les ménages à revenus
intermédiaires et supérieurs,
il finance les travaux de
rénovation permettant un
gain énergétique d'au moins  
55 %.
Un audit énergétique
préalable doit être réalisé.

Pour les sorties de passoire
énergétiques ou pour
l'atteinte du statut Batiment
Basse Consommation - après
un audit préalable aux
travaux

MON ACCOMPAGNATEUR
RENOV'

LE FORFAIT RÉNOVATION
GLOBALE

LES BONUS À
MAPRIMERENOV

Les nouveautés 2023

MaPrimeRénov’ copropriétés est renforcée avec une
augmentation des plafonds de travaux finançables passant
de 15.000 € à 25.000 €. Les ménages très modestes et
modestes verront le versement des primes individuelles
doubler (3.000 € et 1.500 € respectivement).
Les plafonds finançables avec MaPrimeRénov’ Sérénité
augmentent pour atteindre 35.000 € au lieu de 30.000 €. 
Les ménages intermédiaires et supérieurs verront les forfaits
« rénovations globales » revalorisés respectivement à 10.000
€ et 5.000 €.

Augmentation des plafonds des ressources pour suivre l'inflation
 



Bonne(s)
Rénovation(s)
Le guide complet publié par l'Anah vient également d'être mis à jour et est
consultable ici,           pour tous les travaux de rénovation énergétique.

https://www.anah.fr/fileadmin/user_upload/Guide-des-aides-financieres-2023.pdf
https://www.anah.fr/fileadmin/user_upload/Guide-des-aides-financieres-2023.pdf

